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(( Nous sommes heureux de vous proposer
ce n°1 du « Grand Amiénois » dont nous
souhaitons que la publication réguliere
crée un trait d'union entre les élus, les
habitants et les forces vives du pays du
Grand Amiénois.

La coop@ration interterritoriale, engagde
en 2002, puis la crfation de lagence
d urbanisme et la mise en place du «pays»
nous donnent aujourd hui les moyens de
ddfinir ensemble et d engager les actions
prioritaires qui feront de notre pays un
territoire prosptre et attractif.

D@velopper lemploi et la formation,
promouvoir des transports performants
et une offre dhabitat diversifide et de
quality tout en valorisant les atouts
environnementaux de notre territoire, tels
sont les d@fis  relever. Pour rdussir dans la
durfe, ces actions devront s inscrire dans
une vision organis@e du territoire et de
son d@veloppement long terme, qui sera
| objet du SCoT (Schgma de Coh@drence
Territoriale), dont il est principalement
question dans ce premier numgro.
Nous vous proposerons, gr ce  cette
publication et avec laide des membres
du bureau et de notre administration, un
rendez-vous r@gulier avec | actualit@ et les
projets du Grand Ami@nois. ))
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Un territoire, un projet, des moyens

Situation du Grand Amiénois dans I’Europe
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Un territoire

La crgation du Pays du Grand Amignois
sinscrit dans la dynamique rdgionale initide
dts la fin des ann@es 80 et encadrde depuis
par les lois d am@nagement du territoire de
1995 et 1999 et, plus rdcemment, la loi
Urbanisme et Habitat .

Les Pays sont d@finis comme des
«territoires  présentant une  coh@sion
gPographique, culturelle, dconomique ou
sociale, I@chelle dun bassin de vie ou
demploi » Ainsi, sur les 30 000 actifs
qui convergent quotidiennement vers
| agglom@ration ami@noise, 73 % viennent
du Grand Ami@nois. Ce dernier reprdsente
60 % de la population du d@partement,
12 intercommunalitgs, 380 communes
et 337 000 habitants. La charte de pays
adoptfe fin 2006, propose donc « un cadre
pour |@laboration dun projet commun
de d@veloppement durable desting
ddvelopper les atouts du territoire et
renforcer les solidaritds rdciproques entre
la ville et | espace rural ».
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Un projet

Ce « projet commun de d@dveloppement »
sera traduit par le schdma de coh@rence
territoriale qui organisera | am@nagement et

le d@veloppement du territoire | horizon
d une quinzaine d annges.

Il sera un outil de coh@rence pour la mise
en oeuvre des politiques locales, mais
aussi un cadre de rdfdrence qui guidera les
collectivitds dans la mise en oeuvre de leurs

ddveloppements.

Des moyens

Le syndicat mixte du Grand Ami@nois sera
linstance politique du Pays. Il devrait Etre
constitug dici la fin de lannge 2007.

LAgence de d@veloppement et d urbanisme
du Grand Ami@nois (Aduga) est la structure
technique chargde de I[@tude g@ndrale
du schgma de coh@rence territoriale. Elle
a @galement une mission de conseil et
d assistance auprts de ses adh@rents.






